
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche 9.2 : les formations/ habilitations spécifiques  
et autorisations conduite 
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Quelles sont les formations S&ST spécifiques ? 

Former et informer sur les risques ! 
 
L’employeur doit proposer certaines formations et habilitations selon les missions 
confiées aux salariés, voici une liste non exhaustives de ces formations à renouveler 
dans l’entreprise. 
 
➢ risque électrique 
➢ risque chimique 
➢ premiers secours : SST ou PSC1 
➢ incendie 
 
 

 

 

➢ Les équipements de protection individuelle – ED 6077 INRS - 2013 
➢ Consulter le dossier protection individuelle -Ce qu’il faut retenir www.INRS.fr 
➢ L’habilitation électrique – ED 6127 INRS - 2021 

 

? 

Pour plus d’informations :  

Un EPI efficace est un EPI adapté et bien utilisé ! 
 
La remise des équipements de protection Individuelle spécifiques aux métiers du 
transport & de la Logistique, s’accompagne d’une formation et information aux 
consignes d’utilisation de : 
 
➢ chaussures de sécurité,  
➢ vêtement haute visibilité 
➢ tenue de travail 
➢ gants de protection 
➢ casques de sécurité  
➢ protection du visage 
➢ … 
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Fiche 9.2 : les formations/ habilitations obligatoires  
et autorisations conduite 

 
CACES ou autorisation de conduite,    

 Quelle option choisir ? ? 

Une procédure définie est mise en œuvre pour délivrer une autorisation de 

conduite interne à toute personne manipulant, même ponctuellement, un chariot 

à conducteur porté ou chariot gerbeur à conducteur accompagnant (hauteur de 

levée > 1.20m). 

Cela implique de s'assurer que le salarié : 

1. est apte médicalement pour manipuler le transpalette auto porté 

2. a été informé du protocole de sécurité de l’entreprise cliente 

3. a eu une visite du site client et principalement le lieu où il va intervenir 

4. et surtout maîtrise les compétences pour conduire le transpalette auto 

porté (seul le CACES 1 l’assure) 

Le CACES 1 n'est pas obligatoire mais fortement recommandé par la CARSAT. Seul 

le CACES peut couvrir en cas d’accident du travail, sauf si l’entreprise peut justifier 

de l’évaluation concrète du conducteur par un formateur formé au CACES. 

 

 

R 489 & R 485  Recommandations de 
la CNAM Risques professionnels 

précisent les critères d'utilisation des chariots 
en insistant sur les caractéristiques des CACES 
et les autorisations de conduite ; elle donne 
également les consignes générales et 
particulières d'utilisation des chariots. 

➢ Chariots automoteurs de manutention : guide choix et utilisation– ED 812 INRS 
➢ chariots automoteurs de manutention : manuel conduite -- ED 766 INRS 
➢ La circulation en entreprise – ED 975 INRS 

 

Pour plus d’informations :  


